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Erwägungen
E. 10
A 04.08.2003–31.12.2004 (Renouvellement) Dérogation basée sur l’art. 28 LTr – 03-2797 / 102156 Planzer (Valais) SA, 1950 Sion transport de nuit besoins spéciaux de consommation 4 A 04.08.2003–31.12.2004 (Renouvellement/modification) Dérogation basée sur l’art. 28 LTr Permis de travail de nuit et du dimanche (Art. 17 et 19 LTr) – Permis global pour maisons de jeu dans toute la Suisse besoins spéciaux de consommation 01.01.2003 jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordonnance 2 relative à la loi sur le travail et au plus tard jusqu’au 30.06.2004 (A = adultes, J = jeunes gens) Voies de droit Toute personne touchée dans ses droits ou ses obligations par l’octroi d’un permis concernant la durée du travail et ayant qualité pour recourir contre une telle décision peut, dans les dix jours à compter de la présente publication, consulter le dossier, sur rendez-vous, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie, Direction du travail, Conditions de travail, Gurtengasse 3, 3003 Berne (téléphone 031 322 29 45/29 50).
4602 Permis concernant la durée du travail octroyés Permis de travail de nuit (Art. 17 LTr) – 03-2463 / 100830 Ciba Spécialités Chimiques Monthey SA, 1870 Monthey bâtiments 345–347–369A–447 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et économiques 120 A 31.03.2003–01.04.2006 (Renouvellement/modification) – 03-2531 / 100384 Sources Minérales Henniez SA, 1525 Henniez groupe 4 aseptique horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques
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